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Cornaro. Ce doge m o u ru t  le 13 ju in  1367.
XV. Les correcteurs  des lois firent adopter  à celte 

occasion quelques règlements que  je vais rapporte r ,  
pour caractériser  la dépendance dans laquelle  les 
deux grands corps de l’Elat cherchaient à ten ir  le 
prince.

Déjà, à la m or t  de L auren t  Celsi, on avait arrê té  
queledoge élu  ne p ourra i t  s’excuser d’acceptercette  
dignité,sans avoir pris r a v i s e t o b t e n u l ’assentinient 
de scs conseillers^ que  ses motifs d ’excuse seraient 
jugés par  le grand-conseil,  et ne p o u rra ien t  être 
admis qu ’au tan t  que les deux tiers des voix seraient 
favorables à la demande de l’é lu ;  que tous les mois 
on s’assurerait  si le doge était exact à payer les gens 
et les dépenses de sa m aison ;  et q u e ,  faute par  lui 
de le fa ire ,  les avogadors re t ien d ra ien t ,  su r  ses re 
venus, une somme suffisante pour  y pourvo ir ;  qu ’il 
ne pourrait  employer les deniers publics aux répa
rations ou à l’embellissement du  palais ducal,  sans 
y être autorisé par ses conseillers, par les trois quarts  
des membres de la quaran t ie  et par  les deux tiers 
des voix du  grand-conseil ; q u ’il ne pourra i t  faire 
aucune réponse aux ministres é trangers ,  sans l’avoir 
soumise aux conseillers de la seigneurie.

On ajouta à ces dispositions, en 1367, que dans 
les conseils le doge ne p ourra i t  jam ais  s’opposer à 
ce que les avogadors missent en délibéra tion une  
proposition q u ’ils auraien t  a rrê tée ,  parce  que ceux- 
ci étaient spécialement chargés de voter pour  l’in 
térêt de la république  ; mais que seulement il pour
rait exposer dans le conseil les raisons q u ’il avait 
de la combattre .  On descendit ju sq u ’à des soins m i
nutieux p o u r  lui imposer des entraves. On fixa la 
somme à mettre  à sa disposition p our  la réception 
des é trangers de m arque ,  et il fut  réglé  que cette 
somme ne p o u rra i t  excéder mille livres p a r  an.  On 
ajouta que, dans les six premiers mois de son élec
tion, il serait obligé de se fa ire  faire au  moins une 
robe de b rocard  d’o r ;  qu ’enfin,  ni l u i ,  ni ses en
fants, ni sa fem m e, ne pourra ien t  recevoir aucun 
présent,  tenir  aucun  fief, ni cens, ni emphythéose,  
posséder aucun  im m eub le  hors des l imites du  d u 
ché ; et que s’ils en possédaient,  ils seraient obligés 
de les vendre. Or, si on considère que le terr i toire  
appelé le Dogado ne com prenait  que la capitale, les 
Iles de Malamocco, de Chiozza et de Brondolo, et 
une lisière de côtes depuis l’e m bouchure  du  Musone 
vis-a-vis Venise, j u s q u ’à celle de l’Adige, on recon
naîtra que les familles puissantes qui pouvaient 
pretendre à celte suprêm e d ignité ,  s’imposèrent à 
elles-mêmes une  notable g ê n e ,  en s’in terdisant 
toutes possessions hors de ces étroites limites.

XVI. On eut b ientô t à faire l’application d’un a r 
ticle im portant  de ces nouveaux règlements.  André 
Contarini,  élu p o u r  succéder à Marc Cornaro, re

fusa la place de doge. Il se re ti ra  même dans le ter
ri toire de Fadoue pour échapper à cet h o n n e u r ;  
mais le sénat lui fit signifier que, s’il persistait dans 
son refus, la république  le t raitera it  comme un re 
belle, et ordonnera i t  la confiscation de ses biens. 11 
se so u m it ,  e t vin t  recevoir  une couronne qui n ’é
tait pas un emblème d’autorilé .

XVII. Le gouvernem ent vénit ien n’était  pas par
venu sans de g rands efforts à pacifier Candie. A peine 
cette île était-elle ren trée  dans le devoir que la ré
volte d ’une au tre  colonie a tt i ra  l’attention et les 
armes de la république.  Un navire de Trieste,  q u ’on 
soupçonnait  de faire la contrebande  du  se l ,  fut 
chassé à la vue du  port  p a r  une galère vénit ienne. 
Il se défendit;  le capitaine de la galère fut tué  dans 
le com ba t ;  le f raudeur  se réfugia dans le po rt .  La 
galère se présenta aussitôt pour  dem ander  im périeu
sem ent que ce navire et son équipage lui fussent 
livrés. Les ï r ie s t in s  p r i ren t  parti  pour  leur compa
triote. Cette résistance devint une ém eute;  les Vé
nitiens établis à Trieste furent obligés de sortir  de 
la ville; l’é tendard  de Saint-Marc fu t  mis en pièces, 
et les révoltés dem andèren t  des secours à leurs voi
sins. Les hab itan ts  de la Carniole leur fournirent 
d’abord quelques troupes.  On m it  diligemment la 
place en éta t de défense; et lorsque l’a rmée de la 
république  se présenta pour  la soumettre ,  elle eut 
à en faire le siège, qui fu t  soutenu avec une telle vi
gueur  q u ’au  bout d ’un an  les assiégeants n ’avaient 
encore fait aucun progrès.  A l’ouverture  de la se .  
conde campagne, le duc d ’Autriche vint au secours 
des assiégés,  qu i  s’étaient donnés à lui,  et avaient 
a rbo ré  son pavil lon. Il a ttaqua les Vénitiens dans 
leurs lignes; mais il fu t  repoussé, et cet échec le 
rend it  accessible aux  propositions de la seigneurie, 
qui le dé te rmina ,  en lui rem boursan t  les frais de 
cette expédition, à garder  la neutra li té .  La priva
tion de ce secours ne fil point pe rd re  courage aux 
Triestins. Us d isputèrent  encore leu r  liberté  pen
dan t  toute la campagne, et ce ne fut enfin q u ’après 
deux ans d ’investissement,  c’est-à-dire en 1369, que 
Trieste se rend it ,  faute de vivres,  et subit  la loi du  
vainqueur .  Il en coûta la vie aux principaux chefs 
de la révolte, et les habitants  virent s’élever une ci
tadelle, qui dominait  leur ville et répondait  désor
mais de leu r  fidélité.

XVIII. La république  avait u n  voisin non moins 
inconstant dans le seigneur de Padoue. François 
Carrare,  alors chef  de cette m aison ,  avait oublié  
q u ’elle é tait  redevable  aux Vénitiens de la conser
vation de cette p rincipauté .  Non content d ’avoir 
fourni des vivres aux troupes du roi de Hongrie, 
lorsqu’il a ttaquait  les États vénitiens, il cherchait  à 
é tendre ,  par  des em pié tem ents ,  les limites qu i  le 
séparaient du domaine de la république;  et à m e


